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	Annexe 3
Structure expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs
Dossier type à compléter par le demandeur porteur de l’entité juridique
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Références juridiques 
· Loi n°99-477 du 9 juin 1999 visant à garantir le droit d’accès aux soins palliatifs ;
· Loi du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

· Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ;
· Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ;
· Décrets n°2006-119 relatif aux directives anticipées et n°2006-120 relatif à la procédure collégiale, prévues par la loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie ;
· Décret n°2006-122 relatif au contenu du projet d’établissement ou de service social ou médico-social en matière de soins palliatifs ;
· Instruction interministérielle n° DGOS/R4/DGS/DGCS/2023/76 du 21 juin 2023 relative à la poursuite de la structuration des filières territoriales de soins palliatifs dans la perspective de la stratégie décennale 2024-2034 ;
· Arrêté du 3 août 2018 du Directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie portant adoption du Projet Régional de Santé publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Occitanie en date du 3 aout 2018 ;
· Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;

· Loi n°2016-87 du 2 février 2016 dite loi « Claeys-Léonetti » créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie ;
· Décret n°2016-1066 du 3 août 2016 modifiant le code de déontologie médicale et relatif aux procédures collégiales et au recours à la sédation profonde et continue jusqu'au décès prévus par la loi n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie ;
· Décret n°2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux directives anticipées prévues par la loi n°2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie ;
· Plan national de développement des soins palliatifs et de l’accompagnement de la fin de vie 2021-2024 ; 
· Stratégie décennale des soins d’accompagnement 2024-2034 ; 
· Article L. 313-1-1, Articles R. 313-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles.

Préambule

Le document régional ci-joint s’adresse à des établissements sanitaires ou médico-sociaux, souhaitant se porter candidat à l’expérimentation pour le développement d’une structure expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs relevant du 12°, I de l’article L 312-1 du CASF, qui lui sera adossée.
Dans le cadre de l’expérimentation, seules les personnes majeures pourront être accueillies dans les structures expérimentales. 

Les éléments présentés dans ce dossier ne sont pas exclusifs de toutes les informations que l’établissement ou service concerné jugera utile d’apporter à la demande.
Les documents ci-dessous devront impérativement être joints en annexe de ce dossier :

· Plan détaillé et annoté des locaux de la structure d’accompagnement et de soins palliatifs ;
· Protocoles et procédures de soins concernant les soins palliatifs, la fin de vie et la prise en charge de la douleur ;
· Conventions signées avec les autres acteurs de soins palliatifs ;
· Copies des diplômes en soins palliatifs du personnel médical et soignant ;

· Attestation de conformité accessibilité délivrée par un bureau de contrôle agréé après travaux (si construction neuve ou réhabilitation) ;

· Agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) si l’établissement est existant mais pas encore entièrement conforme ;

· Rapport de visite de la sous-commission de sécurité contre les risques d’incendie et de panique ;

· Rapport de visite de la sous-commission pour l’accessibilité des personnes handicapées ; 
· Copie du contrat type de séjour ;

· Projet de livret d’accueil ; 

· Modalités d’admission ; 

· Document individuel de prise en charge (DIPC) et modèle de projet individualisé d’accompagnement (la charte des droits et des libertés de la personne accueillie devra être intégrée à ce document) ; 

· Modalités d’élaboration du projet d’accompagnement personnalisé ; 

· Enoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L.311-3 à L. 311-8 ; 

· Procédure de gestion des événements indésirables ; 

· Protocoles de gestion des situations de maltraitance et autres situations à risque ;
· Eléments attestant la disponibilité du terrain et bâti existant projeté ; 

· Budget d’exploitation prévisionnel N à N+2 et plan pluriannuel d’investissements ; 

· Projet de règlement de fonctionnement précisant de façon claire les prestations délivrées.

I – LES DONNEES GENERALES
	Etablissement auquel sera adossée la structure expérimentale

	Etablissement 
	Nom établissement
	

	
	Adresse
	

	
	( Etablissement de santé

	
	( Etablissement médico-social

	Direction de l’établissement
	Nom direction
	

	
	Téléphone
	

	
	Mail
	

	N° FINESS juridique
	

	N° FINESS géographique
	

	N° SIREN
	

	N° SIRET
	


1. Présentation des activités de l’établissement :
	Etablissement de santé

	
	Lits installés
	Places autorisées
	Places installées

	Médecine 
	
	
	

	Chirurgie 
	
	
	

	Obstétrique
	
	
	

	Soins médicaux et de réadaptation
	
	
	

	LISP
	
	
	

	USP
	
	
	

	HDJ Médecine Soins Palliatifs
	
	
	

	Soins de longue durée

	
	
	

	Etablissement médico-social



	
	Lits autorisés
	Places d’accueil de jour
	
	

	Personne âgée
	
	
	
	

	Handicap (population majeure)
	
	
	
	


2. Composition de l’équipe ayant participé à l’élaboration du projet
	Responsable de projet 

	NOM – Prénom
	

	Fonctions 
	

	Spécialité 
	

	Qualification(s)
	

	Courriel
	

	Téléphone
	


	Equipe projet

	NOM – Prénom
	Profession-fonction (spécialité, le cas échéant)
	Service (si établissement de santé)

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Commentaires partie I : 



	II – LA DEMANDE



1. La motivation de la demande
	Indiquer les motivations de la demande :




Nombre de lits installés dans la structure expérimentale :
L’établissement proposera :
De l’hébergement : 




( OUI 

( NON

Des prestations d’accompagnement pour des personnes en fin de vie ne résidant pas dans la structure : 





( OUI 

( NON

L’accompagnement des proches et des aidants             ( OUI 

( NON

Précisez :
Date d’ouverture de la structure envisagée (avec accueil des personnes) : 
	Commentaires partie II : 



	III – ACCES, LOCAUX ET MOYENS


Situation géographique :

· Milieu urbain

· Milieu rural

Accès :

Proximité des transports en commun : 
( OUI 

( NON

	Préciser :




Existence d’un parking : 


( OUI 

( NON

Existence de places de stationnement réservées pour les professionnels, les intervenants, les proches : 




( OUI 

( NON

Desserte par les transports en commun régulière, aisée et accessible aux personnes à mobilité réduite : 

( OUI 

( NON

Facilité d’accès aux transports sanitaires :          ( OUI 

( NON

Agencement de la structure : 

Existence d’un bâti déjà identifié :

 ( OUI 

( NON

Le bâti est-il neuf : 



( OUI 

( NON

Date de construction :

Date de rénovation : 

Catégorie d’ERP :

Surface du bâtiment en m² : 

Hébergement :

Chambres :

Nombre de chambres individuelles :

Les chambres individuelles sont toutes équipées de sanitaires (douches/WC, vasque) : 

( OUI 

( NON
Les chambres et sanitaires sont tous accessibles :     ( OUI 

( NON
Nombre de chambres doubles : 

Des modalités d’hébergement pour les proches sont prévues :     ( OUI 

( NON

Si oui, 

au sein même de l’établissement 

( OUI 

( NON

en proximité de l’établissement 

( OUI 

( NON
	Préciser : 



Equipements des chambres :

Détailler les équipements disponibles permettant la prise en charge des malades et la santé et la sécurité des professionnels

	Equipement
	Nombre

	Lits médicalisés
	

	Lits accompagnants
	

	Matelas à air
	

	Lève malade
	

	Rails plafonniers
	

	Chariot d’urgence
	

	Pousse seringues électriques
	

	Pompes PCA (pour l’analgésie contrôlée par le patient)
	

	Chaises percées/bassins/urinaux
	

	Bladder scan
	

	Autres
	


Descriptifs des locaux :

Les chambres disposent d’un téléviseur : 
( OUI 

( NON



Les chambres disposent d’un accès au WIFI : ( OUI 

( NON
Présence d’éléments décoratifs dans les chambres (ex. : tableaux, plantes artificielles …) :

( OUI 

( NON
Les résidents peuvent personnaliser la décoration de leur chambre :     ( OUI     ( NON
Les locaux communs sont décorés, aménagés avec soin :     ( OUI 

( NON

Présence d’une cuisine en libre accès en libre accès aux résidents :     ( OUI 

( NON
Si oui, la cuisine est ouverte : 

( OUI 

( NON
Présence d’une grande salle commune permettant la tenue d’activités pour les résidents :

( OUI 

( NON
Préciser la superficie en m² : 

Présence d’une salle TV et/ou bibliothèque commune :     ( OUI 

( NON
Présence d’une salle de jeu pour les enfants en intérieur :     ( OUI 

( NON
Présence d’un jardin :     ( OUI 

( NON
Présence d’une aire de jeux pour les enfants en extérieur :     ( OUI 

( NON
Présence d’une salle dédiée aux activités de bien-être :     ( OUI 

( NON
Présence d’une salle de soins :     ( OUI 

( NON
Préciser l’emplacement de la salle de soins dans le service : 

Présence d’une pièce permettant l’exercice des cultes :     ( OUI 

( NON
	Commentaires partie III :



IV – RESSOURCES HUMAINES
	


1. Effectifs
Pour tout demandeur : indiquer la liste du personnel qui sera spécifiquement attaché à la structure.
Composition de l’équipe

	Qualification
	Nombre
	ETP
	Jours de présence/couverture horaire

	Médecin
	
	
	

	Infirmier (IDE)
	
	
	

	Aide-soignant (AS)
	
	
	

	Accompagnant éducatif et social (AES)
	
	
	

	Psychologue
	
	
	

	Autre(s), préciser :
	
	
	


Le promoteur prévoit de faire intervenir une ou plusieurs associations de bénévoles afin de renforcer les fonctions d’animation : 


( OUI 

( NON
	Si oui, préciser le nom de l’association et les modalités d’interventions des bénévoles :



2. Formations 
	Formations spécifiques suivies par les personnels qui vont intégrer la structure

	NOM – Prénom
	N° RPPS ou ADELI
	Statut ou CCN
	*Formation diplômante en soins palliatifs (DIU ou DESC « médecine de la douleur et médecine palliative », FST)

* Formation spécifique aux soins palliatifs et à l’accompagnement

*Formation spécifique à l’éthique

*Formations spécifiques dans l’évaluation et le traitement de la douleur

*Formation au management et à la coordination d’équipe

	
	
	
	Dates des diplômes/formations
	Intitulé des diplômes/formations

	Personnel médical

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Personnel infirmier (IDE)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Personnel aide-soignant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Personnel Accompagnant éducatif et social

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Psychologue

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Autres personnels

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3. Permanence et continuité des soins :

	Indiquer si une organisation est prévue pour garantir la permanence et la continuité des soins en dehors des horaires de présence des médecins et des IDE (nuits, week-ends et jours fériés) :



	Préciser les conditions de sélection du personnel dédié à la structure :



	Préciser la stratégie définie en cas d’absentéisme du personnel (médecin, IDE, psychologue) :



Une formation spécifique aux soins palliatifs et à l’accompagnement ainsi qu’une expérience professionnelle sont-elles effectives pour l’ensemble des personnels soignants de l’équipe mobile ?     OUI   (          NON   (
	Préciser :



	Commentaires partie IV :



	V – LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT


Rappel : comme tout établissement et service social et médico-social, la structure expérimentale devra respecter les droits des usagers introduits par la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale : charte des droits et libertés de la personne accueillie, livret d’accueil, contrat de séjour, personne qualifiée, règlement de fonctionnement, conseil de vie sociale, projet d’accueil personnalisé. 
Réalisation d’une évaluation médicale en vue de l’admission, par le médecin adresseur :
( OUI 

( NON

Précisez :

Possibilité d’un avis complémentaire donné par un médecin de soins palliatifs :
( OUI 

( NON

Précisez :

Une validation de l’admission par le directeur de la structure expérimentale est prévue, après avis systématique du médecin et de l’IDE :          ( OUI 

( NON

Précisez :

Signature d’un contrat de séjour par la personne à son admission ou dans les jours suivant celle-ci          ( OUI 

( NON

Précisez :

Une réévaluation psycho-médicosociale des personnes accueillies est réalisée de manière régulière par le médecin de la structure en lien avec l’équipe soignante en vue du maintien dans la structure       ( OUI 

( NON

Précisez :

Il sera défini par l’équipe pluridisciplinaire, à l’issue d’une évaluation avec la personne accueillie, un projet d’accompagnement personnalisé, conformément aux dispositions de l’article L. 311-3 du CASF       ( OUI 

( NON

NB : Le projet décrit notamment : 

· Les prestations de l’équipe salariée dont bénéficie la personne : soins, accompagnement, bien-être, activités, animations ; 

· Les prestations relevant de l’intervention de professionnels extérieurs dont les soins spécifiques ; 

· Les activités et animations proposées par les bénévoles rattachés à la structure expérimentale. 

Précisez :

	VI – PARTENARIATS



/ !\ Joindre les conventions de partenariat formalisées, à défaut une/des lettre(s) d’engagement. 

Partenariats conventionnels existants ou envisagés :
	
	Nom structure
	Date de signature convention
	Commentaires

	Convention la filière des soins palliatifs du territoire

	Conventions avec des professionnels du 1er recours formés aux soins palliatifs (médecins, IDE, …)
	
	
	

	Convention avec le DAC du territoire
	
	
	

	Convention avec le/les EMSP du territoire
	
	
	

	Convention avec le/les HAD du territoire
	
	
	

	Convention avec des professionnels extérieurs ayant vocation à intervenir au sein de la structure (ex. : kinésithérapeutes, IDE libérales…)
	
	
	

	Convention avec des établissements de santé
	
	
	

	Convention avec des EHPAD
	
	
	

	Convention avec d’autres ESSMS (MAS,…)
	
	
	

	Convention avec des équipes spécialisées Alzheimer (ESA)
	
	
	

	Convention avec des équipes spécialisées maladies neurodégénératives (ESMND)
	
	
	

	Convention avec des associations de bénévoles d’accompagnement
	
	
	


Des liens sont établis avec les plateformes d’accompagnement et de répit : 

( OUI 

( NON

Des liens sont établis avec des associations d’aide aux aidants : 

( OUI 

( NON

	Préciser :



	Commentaires partie VI : 



VII- EVALUATION

Afin d’assurer une cohérence nationale à l’expérimentation, des indicateurs seront transmis à l’ARS Occitanie, qui les reportera au niveau national de manière annuelle
	Caractéristiques de la structure
	Nombre de places (répartition séjours longs / temporaires) 

Typologie des professionnels / intervenants extérieurs 

Nombre de bénévoles 

Nombre de partenariats conclus 

Nombre d’intervenants extérieurs 

Projet d’établissement 

	Accueil des personnes – données annuelles
	Durée moyenne/minimale/maximale de séjour 

Nombre de personnes accueillies (file active) par modalité d’accueil 

Accompagnement proposé aux proches 

Part des sorties vers une USP / une hospitalisation autre 

Part des sorties vers le domicile 

Part des décès dans la structure 

Part des résidents bénéficiant de l’HAD au sein de la structure 

Part des résidents accompagnés par des EMSP / EMG 

Typologie du public accueilli : âge, GIR 

	Financement – données annuelles
	Budget de fonctionnement prévisionnel 

Budget de fonctionnement réalisé dont charges de personnel 

	Réponse aux besoins – données annuelles
	Satisfaction des usagers

Satisfaction des proches

Satisfaction des professionnels
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